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Convention départementale triennale de partenariat 
relative à l’accompagnement social, à l’organisation des grands passages et à la médiation relative aux 

installations illicites des citoyens français itinérants dans l’Ain 
 

PROJET DE CONVENTION CADRE 
 

 
Entre : 
Madame la préfète de l’Ain  
 
Et : 
Monsieur le président du Conseil départemental de l’Ain ; 
 
Monsieur le président de la Communauté d’agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse ; 
Monsieur le président de la Communauté d’agglomération du Haut-Bugey ; 
Monsieur le président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex ; 
Madame la présidente de la Communauté de Communes de la Dombes ; 
Monsieur le président de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain ; 
Madame la présidente de la Communauté de Communes de Miribel et du Plateau ; 
Monsieur le président de la Communauté de Communes de la Côtière à Montluel ; 
Monsieur le président de la Communauté de Communes de la Veyle ; 
Monsieur le président de la Communauté de Communes Terre Valserhône ; 
Monsieur le président de la Communauté de Communes Bresse et Saône ; 
Monsieur le président de la Communauté de Communes Val de Saône Centre ; 
Monsieur le président de la Communauté de Communes Rives de l’Ain-Pays du Cerdon 
Monsieur le président de la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée ; 
Madame la présidente de la Communauté de Communes Bugey Sud ; 
 
Et : 
Monsieur le président de l’association Alfa 3A 
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Introduction 
 
Rependre les termes du courrier préfète et PCD 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 

Article 1 : objet de la convention 
 



 

 

1) Actions d’accompagnement social en faveur des citoyens français itinérants 
des aires d’accueils et des aires de grands passages pour favoriser leur 
inclusion : 
L’opérateur mandaté conduira des actions d’accompagnement social en faveur des gens du voyage installés dans 
l’Ain, y compris sur les aires permanentes d’accueil, en fonction des besoins des personnes et en recherchant leur 
participation. Les actions d’accompagnement pourront concerner les champs suivants 

 
A. Favoriser l’inclusion sociale et professionnelle 

L’opérateur pourra contribuer au développement de l’autonomie des familles en confortant un accompagnement 
global et individualisé portant notamment sur les domaines suivants : 

• Éducation scolaire : assurer une fréquentation régulière d’un établissement scolaire dès l’école maternelle, 
proposer des solutions d’instruction adaptées pour les élèves de classe de collège et les accompagner dans 
la construction d’un projet professionnel et la découverte des formations. Ceci dans le but de lutter contre 
l’illettrisme et de permettre l’alphabétisation, mais également l’éducation civique. 

• Emploi/Insertion : renforcer l’insertion socio-professionnelle des gens du voyage par l’accompagnement 
dans les recherches d’emploi, le soutien à la préparation du permis de conduire ou bien dans la recherche 
de stage, la remise à niveau et la formation qualifiante. 

• Accès santé : promouvoir auprès des familles gens du voyage l’intérêt de la « santé » avec un volet de 
prévention médicale (ex : accès aux soins dans le dispositif CMU - couverture maladie universelle -, actions 
collectives de sensibilisation en lien avec les professionnels de santé, prise en charge des jeunes parents et 
enfants dans le cadre de la PMI - protection maternelle infantile -). 

 

 

 

B. Démarches administratives et budgétaires 

• Informer, orienter, accompagner les familles vers les dispositifs de droits commun (CAF, CPAM, France Travail) 
ainsi que vers les équipements et actions de proximité (centres socio-culturels). 

• Accompagner en lien avec les travailleurs sociaux du conseil départemental, les familles allocataires du RSA 
• Conseiller et accompagner les familles pour la gestion du budget, la construction de certains dossiers 

administratifs de demandes financières. 

Les accompagnements devront être adaptés à chaque situation et pourront prendre plusieurs formes telles que la 
tenue de permanences sur les aires ou dans les locaux des organismes porteurs afin de faciliter le lien, ou encore 
l’accompagnement physique vers les services concernés. 

 

2) Organisation et suivi des grands passages dans l’Ain 
L’association mandatée devra assurer les missions suivantes : 

2.1. – Accueil et organisation des grands passages estivaux dans le département  

- Contacter en amont les EPCI disposant d’aires de grand passage : 
 



 

 

• vérifier en amont de la saison la praticabilité des aires de grands passages avec les représentants de 
la communauté et les gestionnaires ; 

• Identifier des contraintes éventuelles en cours (travaux sur une aire, fermeture provisoire, 
ouverture d’une aire provisoire de grand passage…). 

 
- Centraliser les demandes émises par les groupes qui souhaitent stationner dans le département de l’Ain : 

• Demandes adressées, par courrier, par l’association « Action Grand Passage » ; 
• Autres demandes, adressées notamment par l’intermédiaire de « France Liberté Voyages » et 

l’aumônerie catholique ; 
• Tout autre groupe, affilé ou non, à une association. 

 
- Échanger systématiquement par téléphone avec les responsables des groupes afin d’affiner leurs demandes : 

• Vérification des dates et des aires demandées ; 
• Estimation de l’importance des groupes (nombre de ménages et de caravanes) ; 
• Contact avec les groupes ou les associations une semaine avant leur arrivée afin de confirmer leur 

venue et de s’assurer que la procédure administrative a été respectée : autorisation de séjour 
accordée, représentant du groupe identifié, convention d’occupation signée. 

- Assurer une préparation interdépartementale : 
• Croisement des demandes pour définir un schéma prévisionnel de déplacement des groupes ; 
• Coordination avec les départements limitrophes afin de gérer les grands groupes de voyageurs et d’anticiper 

les éventuelles difficultés (nombre de caravanes trop important, manque de disponibilité dans les aires du 
département…) ; 

• Participation à une éventuelle convention nationale de planification des déplacements . 
 
- Établir un calendrier prévisionnel d’accueil des groupes sur les aires de grands passages : 

• Repérage des aires sur-occupées ou sous-occupées et réorientation des groupes vers des aires disponibles 
afin d’éviter l’accueil simultané de groupes différents sur la même aire ; 

• Établissement du calendrier en accord avec les EPCI disposant d’équipement et leur gestionnaire quand il y 
en a ; 

• Communication du calendrier aux partenaires (Préfecture, Conseil Départemental, EPCI, gestionnaires, 
associations de gens du voyage, Éducation Nationale) ; 

• Mise à jour régulière du calendrier des stationnements ; 
• Retour hebdomadaire sur les séjours effectués et à venir à l’ensemble des services et acteurs ayant besoin 

de connaître ces informations. 
 
- Formaliser des courriers de réponse aux associations et aux responsables des groupes ; 

• Rédaction des courriers de réponses (acceptation ou refus) ; 
• Transmission des décisions aux responsables des groupes. 

 
2.2. Accompagnement du séjour et recherche de solutions adaptées et respectueuses des règles relatives 
à la salubrité, la sécurité et la tranquillité publique 
 
 
- Soutenir des EPCI dans leurs missions : 

• Inciter les EPCI à une planification souple d’ouverture de leurs aires de façon à en optimiser le 
fonctionnement ; 

• Rendre un avis technique sur la conformité des nouvelles aires de grands passages aux prescriptions 
prévues dans le décret n°2019-171 (équipements adéquats, sol stabilisé et carrossable en cas 
d'intempérie, pente permettant d'assurer le stationnement sûr des caravanes…). La mise en 
conformité des aires de grand passage est obligatoire avant le 1er janvier 2022 ; 



 

 

• Accompagner les EPCI dans leurs efforts en matière d’harmonisation des pratiques de gestion 
(règlement intérieur type fixé par le décret n°2019-171) ; 

• Alerter le gestionnaire ou l’EPCI en cas de non résolution rapide d’un problème technique sur une aire de 
grand passage (bennes à ordures pleines, problème d’accessibilité à l’eau…) ; 

• Effectuer, avec le gestionnaire ou l’EPCI, une visite régulière afin de vérifier l’état des installations et alerter 
les services de l’État en cas de non-conformité au décret n°2019-171; 

• Proposer aux EPCI des supports de communication adaptés à leurs besoins : modèle de convention pour les 
stationnements spontanés, affiche accolée à l’entrée des aires et informant les gens du voyage de l’existence 
d’une médiation...   

 
- Cogérer l’arrivée et le départ des groupes avec les collectivités ou avec le gestionnaire de l’aire : 

• Dans la mesure du possible, présence physique sur l’aire le jour de l’arrivée des groupes, accompagnement 
lors de l’état des lieux entrant et sortant ; 

• Visite systématique sur le lieu de séjour des groupes ; 

• Soutien aux collectivités chargées de l’accueil. 
 

- Renseigner les gens du voyage et en apportant des réponses à leurs questions : 
• Faire des informations relatives aux services proposés dans l’Ain et, si nécessaire, mise en relation avec les 

acteurs locaux, notamment : 
-les commerces de proximité ; 

-les institutions garantes de l’accès aux droits : CAF, CPAM, PASS, Centres départementaux de guichets 
enregistreurs… 

-les services sociaux et, s’il existe, le centre social itinérant ; 
-les établissements de santé (accès aux soins, campagnes de vaccination) ; 
-les établissements scolaires de secteur et, éventuellement les établissements scolaires ou associations proposant 
du soutien scolaire aux élèves scolarisés par le CNED ; 
  

• Si nécessaire, relecture avec les responsables des groupes des documents officiels (convention d’occupation, 
règlement intérieur…) et explications des contraintes liées à leur engagement ; 

• Sensibilisation des voyageurs sur les modalités d’accès et d’utilisation des équipements, notamment sur les 
risques associés à un branchement électrique non sécurisé ; 

• Mise en relation des groupes qui le souhaitent avec d’autres départements, afin de fluidifier les 
déplacements dans le cadre des grands passages. 

 
 
- Rechercher des compromis afin d’éviter les situations conflictuelles : 

• Réponse rapide aux diverses sollicitations de médiation émanant d’un service de l’État, d’une collectivité, 
des forces de l’ordre ou d’un groupe de voyageurs (confits sur une aire, trouble à l’ordre public, incivilités, 
non respect du règlement intérieur, difficulté de paiement des droits de séjour ou du dépôt de garantie,… ) ; 

• Rappel des droits mais également des devoirs : respect du voisinage, des aires, des installations… 
 
 
 
- Prendre contact avec les groupes en infraction, en les visitant et recherchant, avec le responsable du groupe et 
l’EPCI, une solution respectueuse du cadre légal et réglementaire : 

• En cas d’installation spontanée sur une aire de grand passage (absence de demande de stationnement ou 
installation malgré un refus), et uniquement si la préfecture, la communauté de communes, la commue ou 
le groupe en fait la demande ; 

• En cas d’installation illicite d’un groupe de caravanes sur un terrain non prévu à cet effet, sur le territoire 
d’un EPCI ayant désigné des terrains. 



 

 

 
- Garantir une communication efficace et respectueuse avec les différents interlocuteurs : 

• Lien entre l’ensemble des parties prenantes (responsables des groupes, collectivités, gendarmerie, police, 
services de l'État), notamment en cas de stationnement illicite, de dépassement des délais de 
stationnements ou de présence d’un groupe sur une aire en dehors des périodes d’ouverture officielle ; 

• Capacité à réagir rapidement et d’être joignable quotidiennement (astreinte le week-end) ; 
• Loyauté vis-à-vis des services de l’État. 

 
2.3. Remontée d’informations et suivi de l’activité 
 
- Transmettre chaque semaine aux partenaires une note d’information récapitulant : 

• Le suivi de l’activité hebdomadaire ; 
• Les informations relatives aux interventions réalisées (date, lieu, acteurs, solutions trouvées) ; 
• L’état du travail accompli et difficultés rencontrées. 

 
- Fournir, en fin de saison (novembre), un bilan détaillé du déroulement des grands passages. Ce bilan sera présenté 
aux services de l’État, aux collectivités et aux associations des gens du voyage : 

• Volet quantitatif : Nombre de groupes contactés, nombre de groupes accueillis, taille des groupes et 
nombre de caravanes, temps d’occupation par aire, nombre de stationnements illicites… ; 

• Volet qualitatif : Résolutions des problèmes organisationnels (non respect des plannings, arrivées 
spontanées, taille du groupe différente de celle annoncée, interventions médiation, solutions proposées, 
solutions acceptées, proposition de pistes d’amélioration... 

 
Une réunion de présentation de ce rapport d’activité pourra être organisée à la demande des partenaires. 
 

3) Médiation autour des installations illicites dans l’Ain 
 
En cas d’installation illicite d’un groupe de caravanes sur un terrain non prévu à cet effet, une prise de contact et 
une discussion de résolution du litige appelées « médiation » peut être mise en œuvre sur demande des élus 
concernés, du responsable du groupe de CFI ou sur demande des services de l’État (préfecture, direction des 
sécurités, bureau de la sécurité intérieure ou astreinte cellule de veille du cabinet de la préfète) en vue de trouver 
une solution respectueuse du cadre légal et réglementaire. 
 
Cette médiation, avant d’être activée, est systématiquement validée par les services de l’État (préfecture, bureau 
de la sécurité intérieure ou astreinte cellule de veille du cabinet de la préfète). 
 
 La médiation peut être activée sur l’ensemble du département de l’Ain tous les jours de la semaine, du lundi au 
dimanche : 
-en heures ouvrées (HO): 09h00 – 18h00 
-en heures non ouvrées (HNO) et week-end : le vendredi à partir de 18h00 jusqu’au lundi matin 9h00. 
 
L’association mandatée devra communiquer aux services de l’État et aux partenaires ayant besoin d’en connaître 
les coordonnées (téléphone(s) et courriel(s)) auxquelles elle est joignable : 
-en HO 
-en HNO. 
 
La prise de contact peut être physique et/ou téléphonique entre l’association mandatée et les partenaires de la 
médiation (élus, représentants des CFI). 
 
A chaque médiation engagée, un point de situation doit être effectué aux services de l’État dès la fin de cette prise 
de contact : 
-en heures ouvrées (HO) : bureau de la sécurité intérieure 



 

 

-en heures non ouvrées (HNO) et week-end : astreinte cellule de veille du cabinet de la préfète. 
 
En l’absence d’accord trouvé entre les parties, la médiation accompagne à l’élaboration d’une convention et au 
respect de celle-ci. 
En cas de non accord, la médiation informe le groupe de la mise en œuvre des éventuelles mesures administratives 
et/ou judiciaires et accompagne le groupe concerné vers un site propice à l’installation de ce dernier. 
Toute évolution de la situation dont le médiateur aura connaissance devra faire l’objet d’un retour services de l’État 
(préfecture, bureau de la sécurité intérieure en HO et à l’astreinte cellule de veille du cabinet de la préfète de l’Ain 
en HNO) . 
 
 
 
 
 
 

Article 2 : Engagement financier des partenaires 
 
Nombre d’ETP composant le dispositif : 2 
 
Les financements prévus comprendront la rémunération des intervenants, la formation continue (supervision 
analyse de la pratique professionnelle), la mise à disposition de matériels et ses déplacements. 
L’opérateur retenu sera chargé de collecter les différentes subventions qui composent le financement par des 
conventions dédiées concluent avec les financeurs. 
 
Les montants des contributions sont définis en annexe à la présente convention. 

 

 Article 3 : Suivi et évaluation du dispositif 
 

• Modalités de suivi de l’activité 

Évaluation quantitative : les résultats réels seront mesurables au travers des indicateurs quantitatifs suivants : 

 Nombre de bénéficiaires de l’accompagnement social ; 

  Profil socio-démographique des bénéficiaires : l’âge, le sexe, la situation familiale ; 

 Origine territoriale – communes de résidence des bénéficiaires et lieu d’accueil ; 

 Problématique sociale principale identifiée à l’orientation (selon un référentiel défini) ; 

 Nombre d’orientations réalisées par nature ou type de partenaire ; 

 Durée d’accompagnement des bénéficiaires et nombre d’actes réalisés ; 

 Nombre de demandes de grands passages traitées ; 

 Nombre de médiations conduites à l’occasion d’installations illicites ; 

Évaluation qualitative : il s’agira notamment de vérifier si la présence de l’opérateur associatif répond effectivement 
au besoin local et si son action est en adéquation avec les attentes des partenaires, de s’assurer des bonnes relations 
professionnelles entre les différents intervenants et avec les personnels de la police et de la gendarmerie, de vérifier 



 

 

le rôle joué par l’opérateur et de formuler éventuellement des propositions pour améliorer la mise en œuvre du 
dispositif. 

L’opérateur devra être en capacité de fournir des éléments relatifs à l’activité du dispositif aux partenaires 
financeurs de façon trimestrielle et annuelle ainsi que sur sollicitation de façon ponctuelle. 

Ces indicateurs d’activité sont susceptibles d’évoluer, l’opérateur veillera alors à prendre en compte ces modifications. 

• Le pilotage de l’action : 

Un bilan hebdomadaire est réalisé par l’opérateur aux différents partenaires. 

Un comité de pilotage en présence des partenaires financeurs est organisé annuellement et permettra de suivre et 
d’évaluer l’action de l’opérateur mandaté et le cas échéant de dénoncer la convention selon les termes précisés 
dans l’article 4. Des comités de suivi pourront être initiés trimestriellement afin de garantir la bonne mise en œuvre 
du dispositif sur l’ensemble du département. 

Article 4 : Durée de la convention 
 
La présente convention-cadre prend effet à compter du 1er mai 2025. 
 
Elle est signée pour une durée de 3 ans jusqu’au 1er mai 2028. 
Elle fera l’objet d’une évaluation partenariale à l’aide des indicateurs présents au sein de l’article 3. Cette convention 
peut être dénoncée à tout moment, par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, adressée avec un préavis de trois mois. Le non versement des crédits prévus constitue une clause 
suspensive immédiate. 
 
Elle peut être modifiée par avenant, en accord avec l’ensemble des signataires. 
 
L’inexécution totale ou partielle est une cause possible de dénonciation. 
 

Bourg-en-Bresse, le 
 
 

La préfète de l’Ain, 
 
 
 

Le président du Conseil départemental de l’Ain, 
 
 
 
 

EPCI 
 

EPCI 

EPCI 
 

EPCI 

EPCI 
 

EPCI 

EPCI EPCI 



 

 

 

EPCI 
 

EPCI 

EPCI 
 

EPCI 

EPCI 
 

EPCI 

Le président de l’association pour le Logement, la Formation et l'Animation - Accueillir, Associer, 
Accompagner, 

 
 
 

 



 

 

Annexe : 
 

Projet de ventilation financière 
 

État   30 000 € 
CD01   15 000 € 

EPCI 
Pop municipale légale 2020 en 
vigueur au 1er janvier 2023 €/hab  

Clé de répartition :  0,05 €  
 
Communauté d’agglomération du Bassin de 
Bourg-en-Bresse 133942  6 697 € 
Communauté d’agglomération du Haut-Bugey 63216  3 161 € 
 Communauté d’Agglomération du Pays de 
Gex 100314  5 016 € 
Communauté de Communes de la Dombes 39632  1 982 € 
Communauté de Communes de la Plaine de 
l’Ain 79824  3 991 € 
Communauté de Communes de Miribel et du 
Plateau 24619  1 231 € 
 Communauté de Communes de la Côtière à 
Montluel 24864  1 243 € 
 Communauté de Commune de la Veyle 23096  1 155 € 
Communauté de Communes Terre Valserhône 21964  1 098 € 
Communauté de Communes Bresse et Saône 25513  1 276 € 
Communauté de Communes Val de Saône 20805  1 040 € 
Communauté de Communes Rives de l’Ain-
Pays du Cerdon 14664  733 € 
Communauté de Communes Dombes Saône 
Vallée 39725  1 986 € 
Communauté de Communes Bugey Sud 34106  1 705 € 

 

Total 
EPCI 32 314 € 
Total 89 674 € 

 
















